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Liste des abréviations 
 

Art : Article. 

CADA : Commission d’accès aux documents administratifs. 

DILA : Direction de l’information légale et administrative. 

Éd : Édition. 

Ibid : Même référence. 

JOCE : Journal officiel des communautés européennes. 

JORF : Journal officiel de la République française. 

n° : Numéro. 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques. 

Op .cit : Ouvrage précédemment cité. 

PAGSI : programme d’action gouvernemental pour la société de 
l’information. 
Pp : De la page à la page. 

R.I.D.C : Revue internationale de droit comparé, 

RFAP : Revue française d’administration publique. 

TIC : Technologies de l’information et de la communication. 
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)1( 123. 

(2) Art 2: «Définition 

Aux fins de la présente Loi : a) Le terme «signature électronique» désigne des données sous forme 
électronique contenues dans un message de données ou jointes ou logiquement associées audit message, 
pouvant être utilisées pour identifier le signataire dans le cadre du message de données et indiquer qu’il 
approuve l’information qui y est contenue ;….. », la loi type de la CNUDCI sur les signatures électronique  et 
guide pour son incorporation 2001. 
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 2001  
)3( 46. 
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(1) Art 7 :« Satisfaction des dispositions de l’Art 6 
1. (Toute personne, tout organe ou toute autorité, de droit public ou privé, indiqué par l’État adoptant comme 
compétent en la matière) peut déterminer quelles signatures électroniques satisfont aux dispositions de l’Art 6 
de la présente loi…. », la loi type de la CNUDCI sur les signatures électronique et guide pour son 
incorporation 2001, Op.cit.   

 (2)»  « :" 

" 

2001  
Art premier : «  Champ d’application 
 La présente loi s’applique lorsque des signatures électroniques sont utilisées dans le 
contexted’activités commerciales. Elle ne se substitue à aucune règle de droit visant à protéger le 
consommateur. », la loi type de la CNUDCI sur les signatures…, Op.cit. 
( 3 ) Préambule/4 : «  Les communications et le commerce électroniques nécessitent des » signatures 
électroniques» et des services connexes permettant d’authentifier les donnés ;…., l’établissement d’un cadre 
communautaire clair concernant les conditions applicable aux signatures électroniques contribuera à 
renforcer la confiance dans les nouvelles technologies et à en favoriser l’acceptation générale ; la diversité 
des législations des États membres ne saurait entraver la libre circulation des marchandises et des services 
dans le marché intérieur ; », Directive 1999/93/CE , Op.cit.  

)4( 

 - 2015425.  
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- 2000/230)4()5(

4  ": 

                                                             
)1(  237-238. 

L’Art 2 : «  aux fins de la présente directive, on entend par : 
1) « signature électronique », une donnée sous forme électronique, qui est jointe ou liée logiquement à 

d’autres données électroniques et qui sert de méthode d’authentification ;. », Directive 1999/93/CE, 
Op.cit. 

(2) Art premier : «  Champ d’application 
L’objectif de la présente directive est de faciliter l’utilisation des signatures électroniques et de contribuer à 
leur reconnaissance juridique. Elle institue un cadre juridique afin de garantir le bon fonctionnement du 
marché intérieur. 
Elle ne couvre pas les aspects liées à la conclusion et à la validité des contrats ou d’autres obligations légales 
lorsque des exigences d’ordre formel sont prescrites par législation nationale ou communautaire ; elle ne 
porte pas non plus atteinte aux règles et limites régissant l’utilisation de documents qui figurent dans la 
législation nationale ou communautaire. », Ibid. 

)3( 154.  
(4) Art 4 : «  la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie celui qui l’appose. Elle 
manifeste les consentements des parties aux obligations qui découles de cette acte. Quand elle est Opposée 
par un des officiers public elle confère l’authenticité à l’acte lorsqu’elle électronique, elle consiste dans 
l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache. La fiabilité 
de ce procédé est présumée jusqu’à preuve contraire lorsque la signature électronique est créé l’identité du 
signataire assurée et l’intégrité de l’acte garantie, dans des conditions fichées par décorés en conseil d’état », 
Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l’information 
et relative à la signature électronique, JORF n°62 du 14 mars 2000, p 39681: 
  http://www.juriscom.net/txt/loisfr/l20001303.htm 

)5( :  
- Décret n° 2001 /272 du 30 mars 2001 pris pour l’application de l’aticle1316-4 du code civil et relatif à la 
signature électronique:  http://www.juriscom.net/txt/loisfr/d20013003.htm 
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11 2004)3(
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2005 

 .. 
                                                                                                                                                                                         
- Décret n° 2002 /535 du 18 avril 2002 relatif à l’évaluation et à la certification de la sécurité offerte par les 
produits et les systèmes des technologies de l’information: 
http://www.ssi.gouv.fr/fr/reglementation/decret2002-535.html 
(1) L’Art 1316-4: «  la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie celui qui l’appose. Elle 
manifeste le consentement des parties aux obligations qui découlent  de cet acte. Quand elle est apposée par 
un  officier public,  elle confère l’authenticité à l’acte. 
Lorsqu’elle est électronique, elle consiste en l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien 
avec l’acte auquel elles’attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu’à preuve contraire, lorsque la 
signature électronique est créée,l’identité du signataire assurée et l’intégrité de l’acte garantie, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État », Code civil français  modifier par la loi n° 2000-230 du 13 
mars 2000, Op.cit 
(2) Art1316: «  La preuve littérale, ou preuve par écrit, résulte d’une suite de lettres, de caractère, de chiffres 
ou de tous autres signes ou symboles dotés d’une signification intelligible, quels que soient leurs support ou 
leurs modalités de transmission. », Ibid. 
(3) Loi n°94-126, 11février 1994,relative à l’initiative et à l’entreprise individuelle, JO13 février1994,p2493 
dite Loi Madelin ;  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000165840 
(4) Ordonnancen°2005-1516,8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entres les usagers et les 
autorités administratives et entres les autorités administratives ; JO n° 286, 9 décembre 2005: 
  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000636232 
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2010-112 )10 12 (2005 -
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(1) Art 9 : «   1-  un référentiel générale de sécurité fixe les règles que doivent respecter les fonctions des 
systèmes d’information contribuant à la sécurité des informations échangées par voie électronique telles que 
les fonctions d’identification, de signature électronique, de confidentialité et d’horodatage. Les conditions 
d’élaboration, d’approbation, de modification et de publication de ce référentiel sont fixées par décret. 
Lorsqu’une autorité administrative met en place un système d’information, elle détermine les fonctions de 
sécurité nécessaires pour protéger ce système. Pour les fonctions de sécurité traitées par le référentiel général 
de sécurité, elle fixe le niveau de sécurité requis parmi les niveaux prévus et respecte les règles 
correspondantes. Un décret précise les modalités d’application du présent …. », Ordonnance n° 2005-1516 
du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et 
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(1) BENYEKHLEF Karim, L’administration publique en ligne au Canada : précisions terminologiques et 
état de la réflexion, RFAP, 2004/2 n°°110, p. 267-277. DOI : 10.3917/RFAP.110.0267, p267, Art disponible 
en ligne à l'adresse: http://www.cairn.info/revue-francaise-d-administration-publique-2004-2-page-267.htm 
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)1( 114. 

(2) Selon Thierry Revet le contrat électronique désignerait : « les opérations contractuelles dans lesquelles 
l’expression et, le cas échéant, la réalisation partielle ou totale des engagements s’opère grâce aux techniques 
électroniques de circulation d’informations » et conclue que : «  La formule de contrat électronique désigne 
le contrat ou l’électronique constitue une manière de contracter, voire de réaliser un contrat », d’après 
Delphine Kessler, Op.cit, p7 
( 3 ) Selon Delphine Kessler: «  le contrat administratif  électronique est le contrat administratif ou 
l’électronique constitue une manière de contracter, voire de réaliser un contrat », Ibid, p8. 
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( 1 ) Paragraphe (12) du préambule : «  Certaines nouvelles techniques d’achat électroniques sont en 
développement constant. Ces techniques permettent d’élargir la concurrence et d’améliorer l’efficacité de la 
commande publique,  notamment par les gains de temps et les économies que l’utilisation de telles 
techniques comporte. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent utiliser des techniques d’achat électroniques, … », 
Directive 2004/18/CE du parlement européen et du conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des 
procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services(JO L 134 du 30.4.2004, 
P.114) 
(2) Directive 2014 /24/UE du parlement européen et du conseil du 26 février 2014 sur la passation des 
marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE (JO L94 du 28/03/2014, p 65)   



                                   :     
 

247 
 

 

 .

)2(. 

 ) 54 (

)3( .  

 

56  )4( 64 
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2004/17 2004/18(2014/24

 .

  .  
Paragraphe (2) du préambule de la directive 2014 /24/UE, Op.cit.  
(2) Paragraphe (53) du préambule : «  Les pouvoirs adjudicateurs devraient, sauf dans certaines situations 
spécifiques, utiliser des moyens électroniques de communication qui ne sont pas discriminatoires, qui sont 
communément disponibles et qui ne restreignent pas l’accès des opérateurs économiques à la procédure de 
passation de marché… Il convient de préciser qu’il ne serait pas approprié d’imposer l’obligation d’utiliser 
des moyens électroniques à tous les stades de la procédure de passation de marché ni lorsque cette utilisation 
nécessiterait des outils spécialisés ou des formes de fichiers qui ne sont pas communément disponibles ni 
lorsque les communications ne pourraient être traitées qu’en recourant à un équipement de bureau 
spécialisé… », Ibid. 
( 3 ) Paragraphe (54) du préambule : «  Il peut exister des cas exceptionnels dans lesquels les pouvoirs 
adjudicateurs devraient être autorisés à ne pas utiliser des moyens électroniques  de communication lorsqu’il 
est nécessaire de ne pas utiliser ces moyens  de communication pour protéger le caractère particulièrement 
sensible d’informations. Il convient de préciser que, lorsque l’utilisation d’outils électroniques qui ne sont pas 
communément disponibles peut garantir le niveau de protection nécessaire, ces outils électroniques devraient 
être utilisés. Tel pourrait être par exemple le cas lorsque les pouvoirs adjudicateurs exigent l’utilisation de 
moyens de communication sécurisés spécifiques auxquels ils offrent un accès. », Ibid. 
(4) Art 56: «  le règlement de la consultation, la lettre de consultation, le cahier des charges, les documents et 
les renseignements complémentaires peuvent être mis à disposition des entreprises par voie électronique dans 
des conditions fixées par décret. Néanmoins, au cas où ces dernières le demandent, ces documents leurs sont 
transmis par voie postale….», Décret n° 2004-15 de 7 janvier 2004 portant code des marchés publics: 
,https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000796839&dateTexte=20040108
&categorieLien=id 
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(1) Art 2 : «  les dispositions du présent code s’appliquent : 
1° Aux marchés conclus par l’État, ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et 
commercial, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
2° Aux marchés conclus   », Directive n°2004/15, Op.cit. 
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(1) Directive 31/2000/CE du parlement européen et du conseil, du 8 juin 2000, relative à certains aspects 
juridiques des services de la société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le 
marché intérieur, JOCE  du 17/7/2000 : 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32000L0031&from=en. 
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(1) KESSLER Delphine, Op.cit, p11. 
(2) Ibid, p11. 
(3) L’Art 56-3 : «  Les dispositions du présent code qui font référence à des écrits ne font pas obstacle au 
remplacement de ceux-ci par support ou un échange électronique…. » 

)4( 1316  :"

."  
L’Art 1316: « La prévue  littérale, ou prévue par écrit, résulte d’une suite de lettres, de caractère, des chiffres 
ou de tous autres signes ou symboles dotes d’une signification intelligible quel que soient leur supports leur 
modèles de transmission », JORF n° 62 du 14- 03-2000, p391  
(5) KESSLER Delphine, Op.cit, p 12. 
(6) www.Coprioli.Avocat.com 
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(1) KESSLER Delphine, Op.cit, p31. 
(2) Les conclusions du commissaire du gouvernement dispose que : «  lorsque ces dispositions auront toutes 
été édictées et seront rentrées en applications, nous pensons qu’il sera alors possible de saisir valablement le 
juge administratif par l’envoi d’un courrier électronique, sous réserve pour les requérant de s’être dotés d’une 
signature électronique sécurisé. Mais en l’état actuel du droit, l’envoi d’un courrier électronique ne présente 
pas les garanties de fiabilité requises, ne serait-ce que parce qu’un courrier électronique peut être très 
aisément contrefait et qu’il est établi dans des conditions technique qui ne sont pas indiscutables. », L’arrêt 
du conseil d’État du 28 décembre 2001, site internet : www.légifrance.gouv.fr 

 
 

 
 
 



                                   :     
 

276 
 

 

 (

 . 

 

 .

 (

 .  

 

2014

 " " 
)1(.  

 

)2( .
)3(.  

  

  

                                                             
)1( 771039 2014. 
)2( 80 . 
)3( 81. 



                                   :     
 

277 
 

 
  

  

 

)1(.  

  

 

) (

(

.(    

:  
  

  

  .  

                                                             
)1(  129. 



                                   :     
 

278 
 

 /  

   ":

)1(.  

  

 
)2(

)3(.  

18/2004 
)4(36 

VIII(

                                                             
)1(  238. 
)2(   

- 
 

- 
 

 - 
  

343. 
)3(  :  

    344. 
)4( 36 18/2004 " ..

3 "  
Art 36 /3 : «  …Les avis préparés et envoyés par des moyens électroniques conformément au format et aux 
modalités de transmission indiqués à l’annexe VIII, point 3, sont publiés au plus tard cinq jours après leur 
envoi... », Directive 2004/18/CE, Op.cit.   
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(1) ANNEX  VIII : Caractéristiques concernant la publication  
« … 3 .Format et modalités de transmission des avis par voie électronique 
Le format et les modalités de transmission des avis par voie électronique sont accessibles à l’adresse 
Internet : «  http://simap.eu.int  »,Directive 2004/18/CE, Op.cit. 
(2) Directive 2014/24/UE, Op.cit. 
(3) Décret n°2002-692 du 30 avril 2002 pris en application du 1° et 2° de l’Art 56 du code des marchés 
publics et relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics ; décret n° 99-86  
(4) Art  43 : «   Les communications et les échanges d’informations effectués en application de la présente 
ordonnance sont réalisés par voie électronique, selon des modalités et sous réserve des exceptions prévues 
par voie réglementaire. 
Pour les marchés publics de défense ou de sécurité, les communications et les échanges d’informations 
peuvent être réalisés par voie électronique. », Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics, NOR: EINM1506103R, Version consolidée au 28 janvier 2018 
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(1) Directive 2014/24/UE, Op.cit. 
(2) Art 42.1 : «   Règles applicables aux communications 
1. Toutes les communications ainsi que tous les échanges d’informations visés dans le présent titre 
peuvent, au choix de pouvoir  adjudicateur, être faits par courrier, par télécopieur, par moyens 
électroniques conformément aux paragraphes 4 et 5, par téléphone dans les cas et conditions visés 
au paragraphe 6, ou par une combinaison de ces moyens. », Directive 2004/18/CE, Op.cit      
(3) Directive 2014/24/UE, Ibid.      
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n° 6298 du 09-10-2014) 
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7 )3(  
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)1( 139. 

(2) Art 21 : « confidentialité 
Sauf disposition contraire de la présente directive ou des règles de droit national auxquelles le pouvoir 
adjudicateur est soumis, notamment les dispositions régissant l’accès à l’information, et sans préjudice des 
obligations en matière de publicité concernant les marchés attribués et d’information des candidats et des 
soumissionnaires qui figures aux Arts 50 et 55, le pouvoir adjudicateur ne divulgue pas les renseignements 
que les opérateurs économiques lui ont communiqués à titre confidentiel, y compris, entre autres, les secrets 
techniques ou commerciaux et les aspects confidentiels des offres. 
Les pouvoirs adjudicateurs peuvent imposer aux opérateurs économiques des exigences visant à protéger la 
confidentialité des informations qu’ils mettent à disposition tout au long de la procédure de marché. », Du 
directive 2014 /24/UE, Op.cit. 
(3) Art 7 : «  Exceptions 
 le droit d’accès est limité, différé ou refusé, lorsque l’accès à un document officiel : 

a. est susceptible de porter notablement atteinte au processus de la libre formation de l’opinion et de la 
volonté d’une autorité qui est soumise à la présente loi, d’un autre organe législatif ou d’une 
instance judiciaire ;... », Loi fédérale sur le principe de la transparence dans l’administration (Loi 
surla transparence, LTrans) du 17 décembre 2004 : https://www.admin.ch/opc/fr/federal-
gazette/2004/6807.pdf 
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1998: tps://etenders.gov.eg/ArabicStaticDocs/Low89.pdfht 
)4( 1/2 2001.  

Décret n°2001-846 du 18 septembre 2001 pris en application du 3°de l’article 56 du code des marchés 
publics issu du décret du 7 mars 2001, plus spécifiquement relatif aux enchères électroniques : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000771756 
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(1) Art 36 : « Le développement d’une concurrence effective dans le domaine des marchés publics nécessite 
une publicité communautaire des avis de marchés établis par les pouvoirs adjudicateurs des états membres les 
informations contenues dans ces avis doivent permettre aux opérateurs économiques de la communauté 
d’apprécier si les marchés proposé les intéressent », Directive  2004/18/CE,Op.cit. 
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Art 2: « les pouvoirsadjudicateurs traitent les opérateurs économiques sur un pied d’égalité, et sans 
discrimination et agissent d’une manière transparente et proportionnée. », Directive  2004/18/CE,Op.cit. 
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(1) Art 1 : «       but et objet 
La présente loi vise à promouvoir la transparence quant  à la mission, l’organisation et l’activité de 
l’administration. A cette fin, elle contribue à l’information du public en garantissant l’accès aux documents 
officiels. », Loi fédérale sur le principe de la transparence dans l’administration, Op.cit. 
(2) Art 6 : «principe de la transparence 
1. Toute personne a le droit de consulter des documents officiels et d’obtenir des renseignements sur leurs 
contenus de la part des autorités. 
2. Elle peut consulter les documents officiels sur place ou en demander une copie. La législation sur le droit 
d’auteur est réservée. 
 3. Si les documents officiels ont déjà été publiés par la confédération sur papier ou sous forme électronique, 
les conditions énoncées aux al.1 et 2 sont réputées remplies. », Ibid.   
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(4) Art 7 : «  La personne publique assure la sécurité des transactions sur un réseau informatique accessible à 
tous les candidats de façon non discriminatoire. Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature 
électronique sont à la charge de chaque candidat », Décret N° 2002-692 du 30 avril 2002 pris en application 
du 1° et 2° de l’Art 56 du code des marchés publics et relatif à la dématérialisation des procédures de 
passation des marchés publiques. 



                                   :     
 

319 
 

  

 .

 

 )1(:  

1(  

 

. 

. 

  

2-  ( ) : 

2013 :

 .

 

 .

  

 

                                                             
(1) PLAMONDON Josée, Octroi de contrats publics : des données de qualité pour une meilleure vigilance, 
consultations publiques, Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie 
de la construction,13 juin 2014 : 
https://www.ceic.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/centre_documentaire/Octroi_de_contrats_publics_Des
_donnees_de_qualite_pour_une_meilleure_vigilance.pdf 
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pour une meilleure vigilance, consultations publiques, 
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats 
publics dans l’industrie de la construction,13 juin 2014 : 
https://www.ceic.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/centre_doc
umentaire/Octroi_de_contrats_publics_Des_donnees_de_qualite_
pour_une_meilleure_vigilance.pdf 

3-Thirel solutions,  société d’avocat, consulter le 26/11/2017 : 
http://www.thirel.fr/le-droit-des-relations-des-citoyens-avec-l-
administration_ad69.html 

 
d. Marocaine 

1-Trésorerie générale du royaume  (Ministère de l’Économie et des 
Finances), Note relative aux documents type des marchés publics  
du 10 juillet 2015, Royaume du Maroc 

2- , Guide des pré-requis de la soumission 
électronique destinés aux acheteurs publics relevant des 
circonscriptions financières de la Trésorerie  Générale du 
Royaume :www.marchespublics.gov.ma 
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3-Textes de loi relatifs à la signature électronique en France, consulter le 
19/04/2016 : https://www.cru.fr/igc/signature_electronique.pdf 

 

4. Arrêts du conseil d’Etat francais  
-L’arrêt du conseil d’État du 28 décembre 2001, sur site internet : 

www.Légifrance.gouv.fr 
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1-  :

17/12/2017 : 

http://www.pointjuridique.com  

2-

   :www.boosla.com 

3-

2010:  
 http://www.abahe.co.uk/Research-Papers/Impact-of-the-use-of-
information-technology-on-the-performance-of-human-resources.pdf 

4-:  
https://www.abudhabi.ae/portal/public/ar/homepage/doing-
business-with-ad-gov/tenders/electronic-procurement-system 

5-62016 

 : 
www.marchespublics.gov.ma 

6-  
www.algeriantenders.com 

7- : 
http://www.Etenders.gov.eg 

8-4 2015

9 2017:https://sitcgypt.org/?p=4048 

9-24/01/2018 : 
http://www.ingdz.net/vb/showthread.php?t=85298# 

 
10-www.Coprioli.Avocat.com 
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